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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Equipement, logement, transports et mer : personnel
Question écrite n° 6185

Texte de la question

M Jean Ueberschlag attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le cas
de certains agents qui, titularises en 1979 dans les conditions prevues par le decret no 77-1036 du 9 septembre
1977, ont subi une deterioration de leur situation materielle, correspondant a une perte mensuelle de 25 a 30
points indiciaires. Malgre de nombreux recours gracieux, s'appuyant notamment sur un jugement du tribunal
administratif de Chalons-sur-Marne en date du 20 octobre 1981, l'administration n'a jamais donne suite aux
demandes de versement d'une indemnite compensatrice. Suite a l'arret rendu par le Conseil d'Etat en date du 6
novembre 1987 (dame Riotte), les agents concernes ont renouvele leur demande de regularisation qui s'est
traduite par un nouveau refus, en reference aux dispositions du decret du 8 avril 1976. Au regard du prejudice
subi par ces agents, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il entend prendre en leur faveur.

Texte de la réponse

Reponse. - Plusieurs agents de l'administration de l'equipement ont effectivement subi une diminution de leur
remuneration lors de leur nomination dans des corps de fonctionnaires au cours des dernieres annees. Ils ont
donc ete amenes a engager des actions contentieuses afin d'obtenir le versement d'indemnites compensatrices.
C'est ainsi que le Conseil d'Etat a eu a connaitre de ce dossier qui est maintenant en voie d'apurement. En effet,
plusieurs arrets de la Haute Assemblee font desormais jurisprudence, en conduisant a distinguer les agents qui
ont ete titularises en application du decret no 76-307 du 8 avril 1976 relatif a la titularisation d'auxiliaires de l'Etat
dans des corps de fonctionnaires de categorie D et ceux qui ont beneficie de la meme mesure dans les
conditions prevues par le decret no 77-1036 du 9 septembre 1977 fixant les modalites particulieres de
recrutement de certains personnels des categories C et D du ministere de l'equipement et de l'amenagement du
territoire. Pour les premiers, l'arret Riotte du 6 novembre 1987 confirme leur droit a percevoir l'indemnite
compensatrice prevue a l'article 3 du decret du 8 avril 1976, tant que l'avancement dans leur grade de
titularisation ne leur procure pas un traitement au moins egal a celui qu'ils detenaient anterieurement. En
revanche, le jugement du tribunal administratif de Chalons-sur-Marne du 20 octobre 1981, qui avait reconnu la
possibilite de beneficier du meme avantage aux fonctionnaires titularises sous l'empire du decret du 9
septembre 1977, a ete annule par les arrets Vittaz du 21 octobre 1983 et Laluc du 23 novembre 1983. En effet,
le Conseil d'Etat a considere que l'article 1er du decret du 9 septembre 1977 faisant reference au decret du 8
avril 1976 visait les regles d'acces aux corps mentionnes dans ce texte, a l'exclusion des regles exceptionnelles
de remuneration posees en son article 3. Cette position a ete confirmee en dernier lieu par l'arret Pepoux du 11
juillet 1986. C'est donc a la lumiere de cette jurisprudence que le ministere de l'equipement et du logement a
commence a regulariser la situation des fonctionnaires pouvant pretendre a l'indemnisation en question.
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